
CODE DU TOURISME 
(Partie Législative) 

Article L211-1 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art. 9, art. 19 Journal Officiel du 15 avril 2006) 
 
   Les dispositions du présent titre s'appliquent aux personnes physiques ou morales qui se livrent ou apportent leur 
concours, quelles que soient les modalités de leur rémunération, aux opérations consistant en l'organisation ou la vente : 
   a) De voyages ou de séjours individuels ou collectifs ; 
   b) De services pouvant être fournis à l'occasion de voyages ou de séjours, notamment la délivrance de titres de 
transport, la réservation de chambres dans des établissements hôteliers ou dans des locaux d'hébergement touristique, 
la délivrance de bons d'hébergement ou de restauration ; 
   c) De services liés à l'accueil touristique, notamment l'organisation de visites de musées ou de monuments historiques. 
   Les dispositions du présent titre s'appliquent également aux opérations de production ou de vente de forfaits 
touristiques, tels que ceux-ci sont définis à l'article L. 211-2, ainsi qu'aux opérations liées à l'organisation de congrès ou 
de manifestations apparentées dès lors que celle-ci inclut tout ou partie des prestations prévues aux a, b et c du présent 
article. 
   Les titulaires des licence, agrément, autorisation et habilitation prévus par le présent titre peuvent réaliser sous forme 
électronique les opérations mentionnées aux alinéas précédents dans les conditions prévues par le présent titre et par 
les articles 1369-1 et 1369-3 du code civil ainsi que par les articles L. 121-15-1 à L. 121-15-3 du code de la 
consommation, par la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier et par l'article L. 134-2 du même code. 
   Les modalités d'application du présent titre sont définies par décret en Conseil d'Etat. 

Article L211-4 

   Outre les opérations mentionnées à l'article L. 211-1, les personnes physiques ou morales titulaires d'une licence, d'un 
agrément, d'une autorisation ou d'une habilitation prévus aux articles L. 212-1, L. 212-2, L. 212-3, L. 213-1, L. 213-5, 
L. 213-6, L. 213-7 et L. 232-1 peuvent se livrer à des activités de location de meublés saisonniers à usage touristique et 
de places de spectacles. 
 

Article L211-4 

(Ordonnance nº 2005-174 du 24 février 2005 art. 1 II sous réserve art. 4 Journal Officiel du 25 février 2005) 
 
   Les titulaires d'une licence ou d'une habilitation délivrée en application des dispositions du présent titre peuvent réaliser 
pour le compte d'autrui des locations meublées d'immeubles bâtis, dites locations saisonnières, telles que définies à 
l'article 1er-1 de la loi nº 70-9 du 2 janvier 1970 modifiée réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à 
certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce. Ils sont soumis, pour l'exercice de cette 
activité, aux dispositions de l'article 8 de la même loi. 
   Ils peuvent, en outre, exercer une activité de location de places de spectacles. 
 
   NOTA : Ordonnance 2005-174 art. 4 (1er alinéa) : "Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur à 
compter du premier jour du sixième mois suivant la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 211-6 du 
code du tourisme." 
 

Article L211-24 

(Ordonnance nº 2005-174 du 24 février 2005 art. 1 VIII sous réserve art. 4 Journal Officiel du 25 février 2005) 
 

(Loi nº 2006-437 du 14 avril 2006 art. 20 II Journal Officiel du 15 avril 2006) 
   Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende le fait : 
   - de se livrer ou d'apporter son concours à l'une des opérations mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-4 en 
l'absence de la licence ou de l'habilitation prévues aux articles L. 212-1 et L. 213-1 ou après avoir cessé de remplir les 
conditions auxquelles sa délivrance est subordonnée ; 
   - d'exercer les fonctions de représentant légal ou statutaire d'une personne morale qui se livre ou apporte son concours 
à l'une des opérations mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-4 lorsque cette personne morale ne possède pas la 
licence ou l'habilitation prévues aux articles L. 212-1 et L. 213-1 ; 
   - pour tout titulaire d'une licence d'agent de voyages de prêter son concours à la conclusion d'un contrat de jouissance 
d'immeuble à temps partagé régi par les articles L. 121-60 et suivants du code de la consommation sans justifier du 
mandat, de l'assurance et de la garantie financière prévus à l'article L. 212-4. 
   Le tribunal peut, en outre, ordonner la fermeture temporaire ou définitive de l'établissement exploité par les personnes 
condamnées. 
   En cas d'exécution, dûment constatée, sans la licence ou l'habilitation prévue aux articles L. 212-1 et L. 213-1, de l'une 



des opérations mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-4, le représentant de l'Etat dans le département dans le 
ressort duquel se trouve exploité l'établissement en infraction peut en ordonner la fermeture à titre provisoire par décision 
motivée après que l'intéressé a été mis à même de présenter ses observations. Le représentant de l'Etat dans le 
département en avise sans délai le procureur de la République. En cas d'inexécution de la mesure de fermeture, le 
représentant de l'Etat dans le département peut y pourvoir d'office. Toutefois, cette fermeture provisoire cesse de 
produire effet à l'expiration d'un délai de six mois. 
   La mesure de fermeture provisoire est levée de plein droit en cas de classement sans suite de l'affaire par le procureur 
de la République, d'ordonnance de non-lieu rendue par une juridiction d'instruction ou lors du prononcé du jugement 
rendu en premier ressort par la juridiction saisie. 
 
   NOTA : Ordonnance 2005-174 art. 4 (1er alinéa) : "Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur à 
compter du premier jour du sixième mois suivant la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 211-6 du 
code du tourisme." 

Article L211-25 

(inséré par Ordonnance nº 2005-174 du 24 février 2005 art. 1 VIII sous réserve art. 4 Journal Officiel du 25 février 2005) 
 
   Est puni des peines prévues à l'article 313-1 du code pénal le fait d'exercer ou de tenter d'exercer une activité 
professionnelle en violation de l'interdiction résultant de l'application des articles L. 211-19 à L. 211-21. 
 
   NOTA : Ordonnance 2005-174 art. 4 (1er alinéa) : "Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur à 
compter du premier jour du sixième mois suivant la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 211-6 du 
code du tourisme." 

Article L211-26 

(inséré par Ordonnance nº 2005-174 du 24 février 2005 art. 1 VIII sous réserve art. 4 Journal Officiel du 25 février 2005) 
 
   Les licences ou les habilitations délivrées en application du présent livre sont suspendues ou retirées après que 
l'intéressé a été mis à même de présenter ses observations si les conditions prévues pour leur délivrance ne sont plus 
remplies ou si le titulaire a méconnu de façon grave ou répétée les obligations qui lui incombent. 
 
   NOTA : Ordonnance 2005-174 art. 4 (1er alinéa) : "Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur à 
compter du premier jour du sixième mois suivant la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 211-6 du 
code du tourisme." 
 
 
________________________________________________________________________________________________ 
 
 
Pour plus d’information veuillez consulter : 
 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleCode?commun=CTOURI&code= 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleCode?commun=CTOURI&code

